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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

LABROUSSE HELENE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ - LE PONT DE
BEAUVOISIN

MOUTONS PIERRE
INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE HORS-
CLASSE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

NOUYRIGAT GENEVIEVE
PROFESSEUR
IUT VALENCE UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
VALENCE CEDEX 9

PRESIDENT DE JURY

PLANCHE CEDRIC
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ - LE PONT DE
BEAUVOISIN

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ à LE PONT DE BEAUVOISIN le lundi 30
mars 2026 à 07h45.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Le recteur de l'académie,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/26/46 du 26 février 2026

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/26/46
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP Maintenance des systèmes de
production connectés, est composé comme suit pour la session 2026 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

Service des examens et concours DECPOLESUP
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

BELLEMIN CLEMENT PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

LABROUSSE HELENE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ - LE PONT DE
BEAUVOISIN

MOUTONS PIERRE
INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE HORS-
CLASSE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

NOUYRIGAT GENEVIEVE
PROFESSEUR
IUT VALENCE UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
VALENCE CEDEX 9

PRESIDENT DE JURY

PLANCHE CEDRIC
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ - LE PONT DE
BEAUVOISIN

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ à LE PONT DE BEAUVOISIN le lundi 30
mars 2026 à 08h50.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Le recteur de l'académie,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/26/47 du 26 février 2026

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/26/47
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP Maintenance des véhicules option A
- Voitures particulières, est composé comme suit pour la session 2026 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

Service des examens et concours DECPOLESUP
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

BELLEMIN CLEMENT PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

LABROUSSE HELENE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ - LE PONT DE
BEAUVOISIN

MOUTONS PIERRE
INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE HORS-
CLASSE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

NOUYRIGAT GENEVIEVE
PROFESSEUR
IUT VALENCE UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
VALENCE CEDEX 9

PRESIDENT DE JURY

PLANCHE CEDRIC
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ - LE PONT DE
BEAUVOISIN

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ à LE PONT DE BEAUVOISIN le lundi 30
mars 2026 à 09h40.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Le recteur de l'académie,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/26/48 du 26 février 2026

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/26/48
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP Maintenance des véhicules option B
- Véhicules de transport routier, est composé comme suit pour la session 2026 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

Service des examens et concours DECPOLESUP
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

CHAUVIN PIERRE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

COURTIAL PATRICE PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS

NOUYRIGAT GENEVIEVE
PROFESSEUR
IUT VALENCE UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
VALENCE CEDEX 9

PRESIDENT DE JURY

ROZ ETIENNE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

VIOUGEAS GUILLAUME
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER LES CATALINS à MONTELIMAR CEDEX le mardi 24 mars
2026 à 07h45.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Le recteur de l'académie,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/26/45 du 26 février 2026

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/26/45
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP Techniques d'interventions sur
installations nucléaires, est composé comme suit pour la session 2026 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

Service des examens et concours DECPOLESUP
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

BELLEMIN CLEMENT PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY PRESIDENT DE JURY

LABROUSSE HELENE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ - LE PONT DE
BEAUVOISIN

MOUTONS PIERRE
INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE HORS-
CLASSE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PLANCHE CEDRIC
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ - LE PONT DE
BEAUVOISIN

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ à LE PONT DE BEAUVOISIN le lundi 30
mars 2026 à 10h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Le recteur de l'académie,

Philippe Dulbecco

 N°DECPOLESUP/XIII/26/49 du 26 février 2026

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/26/49
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  Carrossier automobile, est composé
comme suit pour la session 2026 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

Service des examens et concours DECPOLESUP
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

BELLEMIN CLEMENT PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY PRESIDENT DE JURY

LABROUSSE HELENE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ - LE PONT DE
BEAUVOISIN

MOUTONS PIERRE
INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE HORS-
CLASSE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PLANCHE CEDRIC
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ - LE PONT DE
BEAUVOISIN

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ à LE PONT DE BEAUVOISIN le lundi 30
mars 2026 à 11h20.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Le recteur de l'académie,

Philippe Dulbecco

 N°DECPOLESUP/XIII/26/50 du 26 février 2026

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/26/50
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  Maintenance des véhicules option A
- Voitures particulières, est composé comme suit pour la session 2026 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

Service des examens et concours DECPOLESUP
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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Annexe 1 – zones à enjeu pour la santé humaine  
 

Zones 1 : enjeu prioritaire pour la santé humaine  
Etablissements et lieux décrits ci-dessous ainsi que les espaces inclus dans un rayon de 20 m 

autour, sous réserve qu’ils accueillent du public ou des résidents, à l'exception des forêts 

Zones 2 : enjeu moins prioritaire pour la santé humaine 
Etablissements et lieux décrits ci-dessous, ainsi que les espaces 

inclus dans un rayon de 20 m autour, sous réserve qu’ils accueillent 
du public, sans préjudice des dispositions des titres 4,5 et 6 

 Espaces extérieurs et espaces d'agréments des propriétés à usage d'habitation collective ou 
individuelle (espaces verts d'immeuble collectif d'habitation, espaces verts privés dans un 
quartier d'habitation, etc.) 

 Espaces verts, voiries, chemins de promenade aménagés pour accueillir du public, des 
établissements et lieux accueillant du public sensible suivants : 
o Etablissements publics ou privés d'enseignement (cour de récréation, etc.) 
o Etablissements de santé, maisons de santé et centres de santé, publics ou privés, 

respectivement mentionnés aux articles L. 6111-1, L. 6323-3 et L. 6323-1 du code de la santé 
publique (hôpital, clinique, etc.) 

o Etablissements sociaux et médico-sociaux, publics ou privés, mentionnés à l'article L. 312-
1 du code de l'action sociale et des familles (EHPAD, crèche, centre aéré, etc.) 

o Maisons d'assistants maternels mentionnées à l'article L. 424-1 du code de l'action sociale 
et des familles et les domiciles des assistants maternels qui accueillent des mineurs en 
application de l'article L. 421-1 du même code 

 Espaces verts, voiries, extérieurs aménagés pour accueillir du public ou des résidents, des 
activités suivantes : 
o Etablissements pénitentiaires visés aux articles R. 112-15 à D. 112-21-1 du code 

pénitentiaire 
o Cafés, débits de boissons, restaurants, hôtels et auberges collectives du titre Ier du livre 

III du code du tourisme 
o Hébergements du titre II du livre III du code du tourisme (meublé de tourisme, résidence 

de tourisme, refuge, etc.) 
o Entreprises privées ou publiques et services publics (mairie, centre commercial, 

supermarché, cabinet médical, étude notariale, etc.) 
o Lieux de culte et activités funéraires (cimetière, columbarium, crématorium, etc.) 
o Activités de transports en commun (gare, arrêt de bus, etc.) 

 Aires d'accueil des gens du voyage mentionnées dans le schéma départemental d'accueil et 
d'habitat des gens du voyage, terrains de campings et parcs résidentiels de loisirs mentionnés 
au titre III du code du tourisme (campings, etc.) 

 Parcs d'attraction définis, au sens du présent arrêté, comme les espaces de divertissement et 
de loisirs qui proposent des activités et installations variées en vue d'amuser, détendre et divertir 
les visiteurs (parcours d'accrobranche, etc.) 

 Parcs publics et aires de jeux pour enfants 
 Equipements sportifs (circuit de motocross, baignade, parcours de santé, centre équestre, etc.) 
 Aires de repos et de regroupement sur les voies de circulation (autoroutes, routes nationales et 

départementales, etc.) 
 Portions de voies publiques, voies privées ouvertes au public, incluant des itinéraires de 

promenade et de randonnée visés à l'article L. 361-1 du code de l'environnement, et périmètre 
de 5 mètres bordant ces voies, ces voies et périmètres étant situés à 30 m ou moins d'une 
des zones 1 citées ci-dessus (rue, route, canal, voie ferrée, chemin de randonnée, piste 
cyclable ou équestre, voie longeant une lisière, etc.). Le rayon de 20 m autour des 
établissements et lieux de la zone 1 n’est pas applicable à ces portions de voies et périmètres. 

 Sites spécifiquement destinés au regroupement et/ou au 
stationnement du public (banc, aire de pique-nique, parking, 
etc.) situés dans les lieux suivants : 
o Forêts des propriétaires privés dont l'ouverture au public a été 

expressément autorisé par le propriétaire 
o Autres forêts (propriétés de l'Etat, des collectivités, etc.) 
o Espaces protégés au titre de l'environnement : 

 Parcs nationaux visés aux articles L.1331-1 et suivants 
du code de l'environnement, 

 Réserves naturelles nationales ou régionales visées à 
l'article L. 332-1 du même code, 

 Biotopes, géotopes et habitat naturel protégés par arrêté 
préfectoral pris en application des articles L.411-1 et 
suivants du même code, 

 Espaces naturels sensibles visés à l'article L. 113-8 du 
code de l'urbanisme 

 Réserves biologiques visées à l'article L. 212-2-1 du 
code forestier 

 
Si un établissement ou un lieu répond à la fois à la définition d’une 
zone 1 et d’une zone 2, il sera classé par défaut en zone 1. 
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ANNEXE 2 - Principaux moyens de prévention et de lutte et calendrier de mise en œuvre dans les zones définies par l'arrêté préfectoral 
 

 

Pour une action efficace dans le temps, il est recommandé de combiner la mise en œuvre de moyens de prévention et de lutte. 

 Prévention naturelle : l'application de moyens de prévention naturelle est vivement recommandée afin de préserver la biodiversité. 

o Préservation de la biodiversité : conservation de la strate herbacée (insectes dont Calosome sycophante), pose de gîtes (chauve-souris) ou de nichoirs (huppes, 
mésanges) pour favoriser la présence de prédateurs. 

o Choix ciblé d'essences dans la mesure du respect des palettes végétales adaptées au contexte local. 

o D'autres dispositions peuvent être mises en place afin d'éloigner les activités humaines des forêts (distance de retrait vis-à-vis des forêts à inscrire dans les 
documents d'urbanisme, …). 

 Prévention par perturbation de la reproduction (confusion sexuelle, etc.) : pour être utilisées, ces méthodes devront être validées par les instances 
nationales compétentes. Les molécules actives devront alors être adaptées à chaque espèce. 

 Lutte : 

o Lutte mécanique : élimination des chenilles en procession par piégeage, par balayage manuel, etc.  ; destruction des nids occupés par les processionnaires, 
entre novembre et février pour les processionnaires du pin (uniquement les jours particulièrement froids) et entre avril et juillet pour celles du chêne, ceci par 
aspiration (appareil muni de filtre type HEPA), par taille des branches [on entend par nid tous les stades de rassemblement des chenilles (tissages légers, amas 
de plaques, nids, etc.)]. Compte-tenu des services rendus par les arbres en termes de biodiversité et de lutte contre le réchauffement des zones urbanisées, 
leur abattage doit être envisagé avec précaution, et dans le respect de la réglementation en vigueur (arbre isolé : L. 130-1 du code de l'urbanisme, alignement 
d'arbres : L.350-3 du code de l'environnement, etc.). ; il peut être associé à ces méthodes de lutte des pratiques complémentaires évitant la libération de poils 
urticants, telles que la pulvérisation d'eau savonneuse directement sur les chenilles ; la destruction de nids vides est nécessaire uniquement s’ils sont situés à 
hauteur d'homme, ou susceptibles de chuter (fragilisation du support, contrainte mécanique, etc.). 

o Luttes chimique et microbiologique : au moment de la rédaction de l'arrêté, elles ne peuvent pas être utilisées en vue de protéger la santé humaine car aucun 
produit biocide n'est homologué pour cet usage (autorisation de mise sur le marché). En cas de nécessité, la lutte microbiologique sera privilégiée à la lutte 
chimique, en raison d'un impact moindre sur la biodiversité. Les produits utilisés doivent être homologués et mis en œuvre en respectant les dispositions 
réglementaires relatives à l'achat, la détention et l'application des produits biocides et les spécificités du contexte local. Dans ces catégories de solutions, seuls 
sont homologués des produits à usage phytosanitaire (protection du végétal). Les dispositions réglementaires relatives à l’usage de tels produits devront être 
respectées (formation de l’applicateur, conditions de traitement, information des usagers, équipements de protection …). 

 Expérimentations : mise en œuvre sous réserve d'être validées dans le cadre du plan d'actions régional ou par les instances nationales compétentes 
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  Processionnaires du pin Processionnaires du chêne 

Principales essences hôtes Pins (dont le pin noir, pin sylvestre ou 
maritime…), sapin de Douglas, cèdres… Chêne pédonculé, sessile ou pubescent 

Période habituelle d'exposition aux 
soies urticantes De novembre à mai D'avril à juillet 

Prévention 

Surveillance par 
piégeage par 
phéromone 

De juin à août  
De juillet à août (N.B. : efficacité peu documentée de ces 
techniques)) 

Gestion durable 
Oiseaux et insectes : installer nichoirs et hôtels en début d'hiver ; Chauve-souris : installer les nichoirs en fin 
d'hiver ;  
Insectes : conservation de la strate herbacée toute l'année, sauf impératif en termes d'incendie 

Choix ciblé d'essences 
végétales 

Toute l'année 

Lutte 

Destruction des nids 
vides 

Toute l'année (uniquement si les nids sont situés à hauteur d'homme, 
ou susceptibles de chuter) 

Destruction des 
chenilles dans les nids De septembre à janvier D’avril à juillet 

Piégeage des chenilles De novembre à mai N.B. : pas de piège efficace à la date de l'arrêté 

Perturbation de la 
reproduction 

De juin à août (N.B. : efficacité peu documentée de 
ces techniques) 

De juillet à août (N.B. : efficacité peu documentée de ces 
techniques) 

Lutte microbiologique 

De septembre à début octobre selon les conditions 
d'autorisation du produit et la période de 
développement de l’espèce ciblée 
N.B. : pas de produit biocide homologué, usage 
uniquement ‘phytosanitaire’ à la date de publication 
de l’arrêté 

D'avril à mai selon les conditions d'autorisation du produit et la 
période de développement de l’espèce ciblée 
N.B. : pas de produit biocide homologué, usage 
uniquement ‘phytosanitaire’ à la date de publication de 
l’arrêté 

Lutte chimique 
selon les conditions d'autorisation du produit et la période de développement de l'espèce ciblée  

N.B. : pas de produit homologué biocide à la date de l'arrêté 
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ANNEXE 3 - Information synthétique relative aux dispositions applicables selon les zones et les types de lieux 

Cette synthèse a pour unique but d'expliquer les dispositions du présent arrêté. En cas de doute dans son interprétation, les dispositions du présent arrêté prévalent. 

 Moyens de gestions (article 4) Plan de 
prévention et de  

gestion 
 (article 13) 

Requalification possible 
 en zone 2 par le maire (article 3)  Information  

du public 

Restriction d'accès 
au public (totale 

ou partielle) 

Action(s) de lutte  
  

Délais 48 heures 48 heures 1 mois 6 mois    

Zone 1 : enjeu prioritaire pour la santé humaine  

En période de procession 
Espaces extérieurs des habitations 
individuelles  Non Obligatoire (article 

14) Non Non 

Espaces extérieurs des habitations 
collectives, lieux accueillant du 
public sensible  
listés à l'annexe 1, équipements 
sportifs, parcs publics et aires de 
jeux pour enfants 

Obligatoire (article 13) Non 

Autres lieux accueillant du public  
listés à l'annexe 1  Obligatoire (article 13) Oui 

Hors période de procession 

Toutes zones 1 Non (sauf si actions de lutte non mises en 
place) 

Obligatoire (articles 
13 et 14) 

Obligatoire (sauf 
habitations 

individuelles) 

Oui (sauf habitations, établissements et 
lieux accueillant du public sensible, 

équipements sportifs, parcs publics et 
aires de jeux pour enfants) 

Zone 2 : enjeu moins important pour la santé humaine 

Toutes zones 2 listées à l'annexe 1 Obligatoire – 2 jours 
ouvrés (article 15) 

Recommandée  
si prolifération (article 16) Non   
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection 
des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2026-21-0025 

 

Portant modification de l’arrêté 2025-21-0269 relatif à la programmation des évaluations de la qualité 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant du b) de l’article L. 313-3 pour les 

catégories d’établissements ou services relevant du 9° de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et 

des familles (établissements ou services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques) pour les années 2026 à 2030, conformément aux articles L. 

312-8 et D. 312-204 du même code 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 312-8, L. 313-1 et D. 312-

204 ; 

 

Vu le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des évaluations de la qualité 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu le décret n° 2022-695 du 26 avril 2022 modifiant le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif 

au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu l’arrêté 2025-21-0269 du 15 décembre 2025 portant programmation des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant du b) de l’article L. 313-3 pour les 

catégories d’établissements ou services relevant du 9° de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et 

des familles (établissements ou services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques) pour les années 2026 à 2030 ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er :  

La programmation pluriannuelle, prévue à l’article D. 312-204 du code de l’action sociale et des familles, 

des échéances prévisionnelles de transmission à l’autorité en charge de leur autorisation des rapports 

d’évaluation des établissements et services sociaux et médico-sociaux dont l’autorisation est délivrée 

conformément au b) de l’article L. 313-3 du même code est annexée au présent arrêté. 
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Article 2 : 

La programmation prévue à l’article 1er porte sur la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2030. 

Cette programmation est ajustée au plus tard au 31 décembre de chaque année au titre des cinq années 

suivantes. 

Elle peut être modifiée notamment pour tenir compte de changements intervenus dans la situation des 

établissements et services concernés. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

Article 4 : 

Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Il est également susceptible de faire 

l’objet d’un recours administratif préalable dans le même délai.  

Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du tribunal administratif compétent dans le délai 

de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours administratif. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 

par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : 

Le directeur de la santé publique de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.  

 

 

 

 Fait à Lyon le 12 février 2026   

    

 Pour la directrice générale et par délégation, 

 Le directeur de la santé publique 

 

 Signé, Aymeric BOGEY 
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Annexe 

relative à la programmation du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2030 de transmission des rapports d’évaluation 

des établissements médico-sociaux autorisés par la directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Année de 

transmission du 

rapport 

d’évaluation 

Echéance 

trimestrielle de 

transmission du 

rapport 

d’évaluation 

Organisme gestionnaire ESMS ou ESSMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 

juridique 
Raison sociale 

N° Finess 

géographique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1er trimestre 

ACARS 42 000 098 6 
Equipe Mobile Santé Précarité 

(EMSP) ACARS 
42 001 833 5 

Association Solidarité Santé 63 63 001 118 7 
Equipe Mobile Santé Précarité 

(EMSP) 
63 001 627 7 

Association RESPECTS 73 73 000 141 9 ACT RESPECTS 73 73 001 112 9 

Association LA SASSON 73 000 105 4 
Equipe Mobile Santé Précarité 

(EMSP) LA SASSON 
73 001 433 9 

Association GAIA 74 001 344 6 LHSS  74 001 184 6 

2ème trimestre 

GCSMS CeClermont Action Sociale 63 001 636 8 Lits d’Accueil Médicalisés 63 001 637 6 

Groupement de coopération 

sociale et médico-sociale (GCSMS) 

Un chez-soi d’abord Lyon 

69 004 445 8 
ACT Un chez-soi d’abord 

Métropole de Lyon 
69 004 446 6 

 

 

 

 
3ème trimestre 

 

 
 

 

 

Association BASILIADE 75 004 507 2 
Appartements de Coordination 

Thérapeutique – BASILIADE Ain 
01 001 087 4 

Association BASILIADE 75 004 507 2 
BASILIADE Lits Halte Soins Santé 

Ain 
01 001 154 2 

Fondation Georges BOISSEL 38 079 429 7 Lits Halte soins Santé (LHSS) 38 002 686 4 

Association OPPELIA 75 005 415 7 
Appartements de Coordination 

Thérapeutique THYLAC 
74 001 049 1 

Association OPPELIA 75 005 415 7 
OPPELIA THYLAC Lits d’Accueil 

Médicalisés 
74 001 810 6 



 

4 
 

 
2026 4ème trimestre 

Association Espérance 63 63 079 139 0 
Appartements de Coordination 

Thérapeutique 
63 078 502 0 

 GCSMS AXIHOME 74 Un chez-soi 

d’abord Nord Haute-Savoie 
74 001 978 1 

ACT Un chez-soi d’abord 

AXIHOME 74 
74 001 979 9 
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Année de 

transmission du 

rapport 

d’évaluation 

Echéance 

trimestrielle 

de 

transmission 

du rapport 

d’évaluation 

Organisme gestionnaire ESMS ou ESSMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 

juridique 
Raison sociale 

N° Finess 

géographique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2027 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

1er trimestre 

Association AIDES 93 001 376 8 CAARUD de l’Ain 01 001 048 6 

Groupement de coopération sociale 

et médico-sociale (GCSMS) Un chez-

soi d’abord Grenoble 

38 002 158 4 ACT Un chez-soi d’abord Grenoble 38 002 159 2 

Fondation Dispensaire Général de 

Lyon 
69 079 327 8 

Equipe Spécialisée de Soins Infirmiers 

précarité (ESSIP) 
69 005 318 6 

Association LA SASSON 73 000 105 4 LHSS LA SASSON 
73 001 354 7 

73 000 603 8 

2ème trimestre 

CCAS de Vichy 03 078 347 6 
Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) 

CCAS de Vichy 
03 000 983 1 

Association Le Diaconat Protestant 26 000 696 0 ACT Diaconat Protestant 26 000 362 9 

Association TANDEM 38 001 029 8 
Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) 

Tremplin 
38 002 783 9 

Association RIMBAUD 42 078 763 2 
Communauté thérapeutique Les 

Portes de l’Imaginaire 
42 001 342 7 

Association RIMBAUD 42 078 763 2 
Appartements de Coordination 

Thérapeutique 
42 001 510 9 

3ème trimestre 

Association CROIX-ROUGE 

FRANCAISE 
75 072 133 4 

Equipe mobile santé précarité (EMSP) 

CROIX-ROUGE FRANCAISE AIN 
01 001 339 9 

Association ENTRAIDE ET ABRI 07 000 553 3 ACT Entraide et Abri  
07 000 852 9 

07 000 868 5 

Association ENTRAIDE ET ABRI 07 000 553 3 LHSS Entraide et Abri  
07 000 851 1 

07 000 867 7 

Association ALIS TRAIT D’UNION 43 000 359 0 LHSS ALIS Trait d’Union 43 001 072 8 

Association BASILIADE 75 004 507 2 LHSS BASILIADE Lyon 69 005 116 4 

Association BASILIADE 75 004 507 2 LAM BASILIADE 69 004 885 5 

4ème trimestre Association ANEF Cantal 15 000 194 9 
Equipe mobile santé précarité (EMSP) 

ANEF Cantal 
15 000 441 4 
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2027 

 

 

 

 

 

 

4ème trimestre 

Groupement de coopération sociale 

et médico-sociale (GCSMS) Un chez-

soi d’abord  

42 001 713 9 ACT Un chez-soi d’abord 42 001 714 7 

Groupement de coopération sociale 

et médico-sociale (GCSMS) Un chez-

soi d’abord  

63 001 559 2 ACT Un chez-soi d’abord 63 001 560 0 

Association Foyer Notre-Dame des 

Sans-Abri 
69 000 193 8 

Lits Halte Soins Santé Foyer Notre-

Dame des Sans-Abri 
69 005 195 8 

Association ARIES  74 000 785 1 ACT ARIES  74 001 775 1 

Association ARIES 74 000 785 1 LHSS ARIES 
74 001 776 9 

74 001 774 4 

Association ARIES 74 000 785 1 
Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) 

ARIES  
74 001 881 7 
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Année de 

transmission du 

rapport 

d’évaluation 

Echéance 

trimestrielle 

de 

transmission 

du rapport 

d’évaluation 

Organisme gestionnaire ESMS ou ESSMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 

juridique 
Raison sociale 

N° Finess 

géographique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2028 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1er trimestre 

Association LE GUÉ 26 000 146 6 CSAPA Le Gué 26 001 029 3 

Association OPPELIA 75 005 415 7 CSAPA OPPELIA Tempo 26 001 169 7 

ANPAA (Addictions France) 75 071 340 6 CSAPA ANPAA 26 26 001 671 2 

Association ALFA 3A 01 078 592 1 LHSS ACCUEIL DE NUIT DE VIENNE 38 001 393 8 

Association Œuvre philanthropique 

d’hospitalité et de l’asile de nuit  
42 001 174 4 LHSS ASILE DE NUIT 42 001 157 9 

Association GROUPE SOS 

SOLIDARITES 
75 001 596 8 ACT DE CLERMONT-FERRAND 63 000 849 8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2ème trimestre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANPAA (Addictions France) 75 071 340 6 CSAPA ANPAA 01 01 000 765 5 

Centre hospitalier de Moulins-Yzeure 03 078 009 2 CSAPA du CH de Moulins 03 000 006 1 

ANPAA (Addictions France) 75 071 340 6 CSAPA ANPAA 03 03 078 626 3 

Association Hospitalière Sainte Marie 63 078 675 4 CSAPA La Cerisaie 07 000 268 8 

Centre hospitalier de Privas 07 000 287 8 CSAPA du CH de Privas 07 000 496 5 

Centre hospitalier d’Ardèche Nord 07 078 035 8 CSAPA La Cordée 07 000 497 3 

ANPAA (Addictions France) 75 071 340 6 CSAPA ANPAA 07 Résonance 07 000 503 8 

ANPAA (Addictions France) 75 071 340 6 CSAPA ANPAA 15 15 078 227 4 

Association OPPELIA 75 005 415 7 CSAPA OPPELIA APT 15 15 000 104 8 

GCSMS ETAPE-DIACONAT-ANAIS-

ANEF 
26 001 738 9 LHSS Saint Didier 26 001 798 3 

Centre hospitalier Universitaire de 

Saint Etienne 
42 078 487 8 CSAPA du CHU de Saint Etienne UTDT 42 000 251 1 

Centre hospitalier du Forez 42 001 383 1 CSAPA du Forez 42 001 192 6 

ANPAA (Addictions France) 75 071 340 6 CSAPA du Gier ANPAA 42 42 001 221 3 

Association RIMBAUD 42 078 763 2 CSAPA Rimbaud 42 078 764 0 

Centre hospitalier Le Corbusier 

Firminy 
42 078 065 2 CSAPA de Saint Etienne 42 079 358 0 

Centre hospitalier de Roanne 42 078 003 3 CSAPA de Roanne 42 079 360 6 

ANPAA (Addictions France) 75 071 340 6 CAARUD ANPAA 43 La Plage 43 000 350 9 
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2028 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2ème trimestre 

Association AIDES 75 005 415 7 CAARUD AIDES 63 63 000 547 8 

ANPAA (Addictions France) 75 071 340 6 CSAPA des Etoiles ANPAA 69 Givors 69 000 598 8 

ANPAA (Addictions France) 75 071 340 6 
CSAPA Jean-Charles Sournia  

ANPAA 69 Tarare 
69 003 026 7 

ANPAA (Addictions France) 75 071 340 6 CSAPA Lyon Presqu’Ile ANPAA 69 69 001 729 8 

Hospices Civils de Lyon 69 078 181 0 CSAPA de l’hôpital de la Croix Rousse 69 002 921 0 

ARHM 69 079 672 7 CSAPA La Fucharnière 69 002 923 6 

ARHM 69 079 672 7 CSAPA LYADE ARHM 69 002 940 0 

Association OPPELIA 75 005 415 7 CSAPA Jonathan 69 079 321 1 

Association OPPELIA 75 005 415 7 CSAPA du Griffon 69 079 798 0 

Hospices Civils de Lyon 69 078 181 0 CSAPA de l’hôpital Edouard Herriot 69 079 935 8 

Centre hospitalier Le Vinatier 69 078 010 1 
CSAPA pénitentiaire 

Maison d’arrêt de Corbas 
69 079 938 2 

Association Le MAS 69 000 158 1 CAARUD Pause Diabolo 69 001 564 9 

Association OPPELIA 75 005 415 7 CAARUD Ruptures 69 001 574 8 

ANPAA (Addictions France) 75 071 340 6 CSAPA ANPAA 73 73 000 083 3 

Association LE PÉLICAN 73 078 430 3 CSAPA Le Pélican 73 000 171 6 

Association OPPELIA 75 005 415 7 CSAPA Le Thianty 74 000 219 1 

 

 

 

 

 

 

 
 

3ème trimestre 

 

 

 

 

 

 

 

Association ORSAC 01 078 300 9 CSAPA SALIBA 01 078 784 4 

Centre hospitalier d’Ardèche 

Méridionale 
07 000 556 6 CSAPA du CH d’Ardèche Méridionale 07 000 495 7 

ANPAA (Addictions France) 75 071 340 6 CAARUD Le Sémaphore 07 000 618 4 

Association DIACONAT 

PROTESTANT DROME-ARDECHE 
26 000 696 0 

Equipe spécialisée de soins infirmiers 

précarité (ESSIP) Diaconat protestant 

Drôme-Ardèche 

26 002 381 7 

Association CODASE 38 079 239 0 CSAPA Point Virgule 38 001 324 3 

Association CODASE 38 079 239 0 ACT Point Virgule 38 000 280 8 

Mutualité Française Isère 38 079 326 5 CSAPA SAM des Alpes 38 001 915 8 

Centre Hospitalier Universitaire 

Grenoble Alpes 
38 078 008 0 CSAPA du CHU Grenoble Alpes 38 079 571 6 

Centre hospitalier Alpes Isère 38 078 024 7 
CSAPA pénitentiaire  

Maison d’arrêt de Varces 
38 079 946 0 

ANPAA (Addictions France) 75 071 340 6 CSAPA ANPAA 63 63 000 434 9 

Association ORSAC 01 078 300 9 ACT d’Hestia 69 001 480 8 
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2028 

 

 

 
3ème trimestre 

Association ORSAC 01 078 300 9 Lits Halte Soins Santé Villa d’Hestia 69 002 187 8 

Association ORSAC 01 078 300 9 LAM Les Maisons d’Hestia 69 004 154 6 

Association LE PÉLICAN 73 078 430 3 CAARUD Le Pélican 73 000 476 9 

Association OPPELIA 75 005 415 7 CSAPA OPPELIA Thylac 74 000 222 5 

ANPAA (Addictions France) 75 071 340 6 CSAPA ANPAA 74 74 078 473 1 

Association APRETO 74 000 214 2 CAARUD Fil Rouge 74 001 138 2 

Association OPPELIA 75 005 415 7 CAARUD mobile OPPELIA Thylac 74 001 588 8 

4ème trimestre 

Association Le Diaconat Protestant 26 000 696 0 Lits Halte Soins Santé 07 000 710 9 

Association Le Diaconat Protestant 26 000 696 0 ACT Entraide Montélimar-Le Teil 07 000 759 6 

Association OPPELIA 75 005 415 7 CAARUD OPPELIA APT 15 15 000 277 2 

Association OPPELIA 75 005 415 7 CAARUD OPPELIA Tempo 26 001 451 9 

Association AIDES 93 001 376 8 CAARUD AIDES 38 38 000 835 9 

Association AIDES 93 001 376 8 ACT AIDES 38 000 765 8 

Association RIMBAUD 42 078 763 2 CAARUD Rimbaud 42 000 761 9 

ACARS 42 000 098 6 Lits d’Accueil Médicalisés (LAM) 42 001 791 5 

ANPAA (Addictions France) 75 071 340 6 CSAPA ANPAA 43 43 000 697 3 

Association BASILIADE 75 004 507 2 
Appartements de coordination 

thérapeutique (ACT) 
69 003 384 0 

Fondation AJD Maurice Gounon 69 079 349 2 
Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) 

AJD Maurice Gounon 
69 005 596 7 

Association APRETO 74 000 214 2 CSAPA APRETO 74 000 216 7 
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Année de 

transmission du 

rapport 

d’évaluation 

Echéance 

trimestrielle de 

transmission du 

rapport 

d’évaluation 

Organisme gestionnaire ESMS ou ESSMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 

juridique 
Raison sociale 

N° Finess 

géographique 

 

2029 

1er trimestre 

ANPAA (Addictions France) 75 071 340 6 CAARUD ANPAA 03 03 000 277 8 

CCAS de Grenoble  38 079 961 9 Lits Halte Soins Santé  
38 001 777 2 

38 001 778 0 

CCAS de Grenoble 38 079 961 9 Lits d’Accueil Médicalisés  38 002 160 0 

Association CE CLER 63 000 514 8 LHSS CE CLER 63 001 226 8 

CCAS de Clermont-Ferrand 63 078 642 4 LHSS CCAS Clermont-Ferrand 63 001 233 4 

4ème trimestre 

Association ANEF Cantal 15 000 194 9 ACT ANEF Aurillac 15 000 375 4 

Association ANEF Cantal 15 000 194 9 LHSS ANEF Cantal 15 000 358 0 

 Association ALYNEA 69 000 192 0 ACT ALYNEA 69 001 710 8 
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Année de 

transmission 

du rapport 

d’évaluation 

Echéance trimestrielle 

de transmission du 

rapport d’évaluation 

Organisme gestionnaire ESMS ou ESSMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 

juridique 
Raison sociale 

N° Finess 

géographique 

2030 

1er trimestre 
Association ANEF Puy-de-Dôme 63 000 797 9 ACT ANEF Puy-de-Dôme  

03 000 848 6 

03 000 863 5 

03 000 987 2 

Association ANEF Puy-de-Dôme 63 000 797 9 LHSS ANEF Puy-de-Dôme 03 000 314 9 

2ème trimestre 

Association ACARS 

 
42 000 098 6 

Appartements de Coordination 

Thérapeutique 
42 001 379 9 

Association AJHIRALP 38 080 458 3 LHSS La Halte Santé 38 000 977 9 

Association ASEA 43 43 000 581 9 
Appartements de Coordination 

Thérapeutique 
43 000 901 9 

Association ASEA 43 43 000 581 9 Lits Halte Soins Santé 43 000 819 3 

3ème trimestre 

Association TANDEM 38 001 029 8 
Appartements de Coordination 

Thérapeutique  

38 001 953 9 

38 002 157 6 

Association TANDEM 38 001 029 8 
CSAPA Tandem Sitoni Bourgoin-

Jallieu 
38 001 034 8 

Association OPPELIA 75 005 415 7 
ACT OPPELIA Villefranche-sur-

Saône 
69 005 196 6 

Association OPPELIA 75 005 415 7 
Equipe Mobile Santé Précarité 

(EMSP) OPPELIA Villeurbanne 
69 005 316 0 

4ème trimestre 
Association OASIS 26 001 736 3 

Lits Halte Soins Santé (LHSS) 

Romans-sur-Isère 
26 002 358 5 

Association Phare en Roannais 42 001 034 0 Lits Halte Soins Santé 42 001 596 8 

 



  

 

 

Trois projets ont été reçus au siège de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Tous les projets ont été instruits et soumis à la commission d’information et de sélection. 

 

Le classement est le suivant : 

 

1- Association "LE TREMPLIN" 

2- Association "COALLIA" 

3- Association "VILTAÏS". 

 

Conformément à l'article R313-6-2 du code de l'action sociale et des familles, l'avis de classement de la 

commission de sélection est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Il est également mis en ligne sur le site internet de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 Fait à Lyon, le 3 mars 2026 

 

 Le Directeur de la santé publique 

 ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 Président de la commission 

 

 Aymeric BOGEY 

 

 

 

 

 

 

 

 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Appel à projets 2025-03-LHSS 

Création de cinq lits halte soins santé (LHSS) dans le département de l’Allier 

 

-------------------- 

Commission d’information et de sélection du 3 mars 2026 

Avis de classement 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 



 
 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

POUR CERTIFICATION DES SERVICES FAITS 

COUR D’APPEL DE GRENOBLE 

  

Décision du 25 février 2026 portant délégation de signature 

 

 

LE PREMIER PRESIDENT DE LA COUR D’APPEL de GRENOBLE  

et  

LE PROCUREUR GENERAL PRES LADITE COUR 

 

 

Vu les décrets N° 2004-435 du 24 mai 2004 et N° 2066-806 du 6 juillet 2006, relatifs aux compétences en qualité 

d’ordonnateurs secondaires des Premiers Présidents et Procureurs Généraux de la Cour d’Appel ; 

Vu le décret N° 2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux judiciaires ; 

Vu l’arrêté du 10 octobre 2007 fixant le seuil prévu à l’article R.213-30 du Code de l’Organisation Judiciaire, 

abrogeant l’arrêté du 21 septembre 2006 ; 

Vu l’article R.312-66 du Code de l’Organisation Judiciaire relatif à la compétence conjointe du Premier Président et 

du Procureur Général en qualité d’ordonnateurs secondaires des dépenses et des recettes des juridictions de leur 

ressort, relatives au personnel, au fonctionnement et aux interventions ; 

Vu l’article R.312-67 du Code de l’Organisation Judiciaire relatif à la compétence conjointe du Premier Président et 

du Procureur Général pour passer les marchés répondant aux besoins des services judiciaires dans le ressort de la Cour 

d’Appel ; 

Vu le décret du 9 décembre 2023 portant nomination de Monsieur Christophe COURTALON, premier président de la 

Cour d’Appel de Grenoble ; 

Vu le décret du 9 août 2022 portant nomination de Monsieur Christophe BARRET aux fonctions de procureur général 

près la Cour d’Appel de Grenoble ; 

 

 

DECIDENT : 

 

Article 1er 

 

Les agents listés en annexe 1 de la présente décision, sont habilités à certifier les services faits dans l’applicatif métier 

« Chorus formulaire », au titre des programmes 166, 101 et 348. 

 

Article 2 

 

La présente décision sera portée à la connaissance des juridictions concernées pour notification aux agents désignés 

dans l’annexe 1. 

 

Fait à Grenoble le 25 février 2026, 

 

 

          LE PROCUREUR GENERAL,      LE PREMIER PRESIDENT, 

  

 

  

 

 

                  Christophe BARRET        Christophe COURTALON 

 
  



JURIDICTIONS NOM PRENOM A compter du

COUR D'APPEL ALCARAZ Géraldine 01/02/2026

COUR D'APPEL DEMEURE VALLIN Anne 01/02/2026

COUR D'APPEL MATHIEU Laëtitia 01/02/2026

COUR D'APPEL SARFATI Anna 01/02/2026

RESSORT COUR D'APPEL BATISSE Julien 01/02/2026

RESSORT COUR D'APPEL CHAMPION Marylène 01/02/2026

RESSORT COUR D'APPEL ROBERT Florent 01/02/2026

SAR GRENOBLE DARRIN Stéphane 01/02/2026

SAR GRENOBLE TISON Armelle 01/02/2026

SAR GRENOBLE VIGLIETTI Nathalie 01/02/2026

SAR GRENOBLE BEAUFILS Aurélie 01/02/2026

SAR GRENOBLE BEAUMOND Aurélie 01/02/2026

SAR GRENOBLE DA LAGE Ophélie 01/02/2026

SAR GRENOBLE PELLEGRINO Antoine 01/02/2026

TJ GRENOBLE TAVERNIER Jeanine 01/02/2026

TJ GRENOBLE DIBIDABIAN Serge 01/02/2026

TJ GRENOBLE DOYEN Florence 01/02/2026

TJ VIENNE MEUNIER Karine 01/02/2026

TJ VIENNE ROSSI Julie 01/02/2026

TJ VIENNE DE BRUYN Coralie 01/02/2026

TJ BOURGOIN-JALLIEU PROVOST Mégane 01/02/2026

TJ BOURGOIN-JALLIEU MAHMANI Souhède 01/02/2026

TJ VALENCE BOULANGE Maéla 01/02/2026

TJ VALENCE BERTON Stéphane 01/02/2026

TJ VALENCE GUILLAUD Céline 01/02/2026

CPH VALENCE PIERROT Richard 01/02/2026

TPROX MONTELIMAR DURON Olivier 01/02/2026

TPROX ROMANS SUR ISERE BESSON -POMAREL Céline 01/02/2026

TJ GAP GARCIA Marine 01/02/2026

TJ GAP BATTAGLIA Emma 01/02/2026

TJ GAP ALFONSI Marion 01/02/2026

ANNEXE 1

Agents habilités à certifier le service fait dans Chorus formulaire


